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Erwägungen

E. 1
Le 30 octobre 2024, A.________ a saisi le Tribunal des prud'hommes de l'arrondissement
de la Sarine d'une requête de conciliation dirigée contre B.________ Sàrl. Il a conclu à ce
que son ancien employeur soit condamné à lui payer diverses sommes représentant un
montant total supérieur à 15'000 fr. Le même jour, il a requis sa mise au bénéfice de
l'assistance judiciaire. Par décision du 15 novembre 2024, la Présidente du Tribunal des
prud'hommes a rejeté la requête d'assistance judiciaire, motif pris de ce que la condition de
l'indigence n'était pas remplie.

E. 2
Le 22 novembre 2024, le demandeur a recouru contre cette décision. Il a sollicité
simultanément sa mise au bénéfice de l'assistance judiciaire pour la procédure de recours
cantonale. Statuant par arrêt du 20 décembre 2024, la II e Cour d'appel civil du Tribunal
cantonal du canton de Fribourg a déclaré le recours irrecevable. Elle a également rejeté la
demande d'assistance judiciaire présentée par le recourant et a mis les frais de la procédure
cantonale de dernière instance, arrêtés à 200 fr., à sa charge. En bref, la cour cantonale a
considéré que le mémoire de recours ne respectait pas les exigences de motivation
découlant de l'art. 321 al. 1 du Code de procédure civile suisse (CPC; RS 272), puisque
l'intéressé n'avait pas de formulé de critiques à l'encontre du contenu de la décision
attaquée.

E. 3
Le 23 janvier 2025, A.________ (ci-après: le recourant) a recouru au Tribunal fédéral
contre cet arrêt. Le Tribunal fédéral n'a pas requis le dépôt d'une réponse au recours.

E. 4
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 137 III 417 consid. 1 et les références citées).

E. 4.1
A teneur de l'art. 42 al. 1 et 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS
173.110), le recours adressé au Tribunal fédéral doit comprendre des conclusions et il doit
être motivé (al. 1); les motifs doivent exposer succinctement en quoi la décision attaquée
viole le droit (al. 2). La partie recourante doit discuter les motifs de cette décision et
indiquer précisément en quoi elle estime que l'autorité précédente a méconnu le droit ( ATF
142 III 364 consid. 2.4 et les références citées).

E. 4.2



En l'occurrence, ces exigences ne sont manifestement pas remplies. En effet, le recourant
n'expose nullement en quoi la juridiction cantonale aurait méconnu le droit en déclarant
irrecevable le recours introduit devant elle. Il ne tente ainsi pas d'établir que l'autorité
précédente aurait enfreint l' art. 321 al. 1 CPC , en jugeant que le mémoire de recours ne
respectait pas les exigences de motivation prévues par cette disposition légale. Le présent
recours est dès lors manifestement irrecevable ce qu'il convient de constater selon la
procédure simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

E. 5
Comme le recours soumis à l'examen du Tribunal fédéral était voué à l'échec, la requête
d'assistance judiciaire présentée par l'intéressé ne peut qu'être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ).
Cela étant, le recourant supportera les frais de la procédure fédérale ( art. 66 al. 1 LTF ). Il
n'y a pas lieu à l'allocation de dépens.
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